
MB Formation - Tél. 01 55 33 19 00 - Fax 01 53 34 02 00 - www.mbformation.com - www.mbprepa.com - Bulletin d’inscription p.260 67
Immobi




l
ier

-
Fo

ncier


 
et

 p
at

rimoi



ne

Immobilier-Foncier et patrimoine

MB Formation - Tél. 01 55 33 19 00 - Fax 01 53 34 02 00 - www.mbformation.com - www.mbprepa.com MB Formation - Tél. 01 55 33 19 00 - Fax 01 53 34 02 00 - www.mbformation.com - www.mbprepa.com MB Formation - Tél. 01 55 33 19 00 - Fax 01 53 34 02 00 - www.mbformation.com - www.mbprepa.com MB Formation - Tél. 01 55 33 19 00 - Fax 01 53 34 02 00 - www.mbformation.com - www.mbprepa.com 

Domaine public : le cas particulier de la voirie

Objectifs 
	Identifier les particularités de la voirie au sein du domaine 		
	 public
	Maîtriser l’assiette de ce domaine
	Identifier les différents types de voirie
	Savoir gérer sa voirie

Public 
Agents concernés par la gestion et l’en-
tretien de la voirie, agents des services 
fonciers des communes, des EPCI et des 
départements.

Méthode pédagogique 
	Cas pratiques
	Questions - réponses
	Analyse de la jurisprudence

Dates : 
1-2 février 2010

Durée : 2 jours

Tarif :  990 euros HT 

Programme 
La voirie routière : définition
-	 Critères de la domanialité 
-	 Définitions du domaine public routier 
-	 Le critère de l’accessoire : les dépendances du domaine 	
	 routier

L’emprise du domaine public routier communal 
-	 Le rôle du classement
-	 Forme du classement : les cas d’enquête publique

Domaine privé et voirie 
-	 Le cas des chemins ruraux : caractéristiques techniques, 	
	 enjeux juridiques
-	 Les voies des lotissements
-	 Les voies privées ouvertes au public

La protection du domaine public routier : l’atteinte 
au domaine public routier 
-	 La peine principale
-	 Les peines complémentaires possibles
-	 Champ d’application de ces contraventions
-	 Qui peut constater de telles infractions ?
-	 L’action en réparation 

Les aisances de voirie : une protection particulière 
du riverain du domaine public routier
-	 Servitudes et domaine public : l’exception des aisances 	
	 de voirie
-	 Les servitudes conventionnelles : elles sont acceptées
-	 Quels sont les droits reconnus aux riverains du domaine 	
	 public routier par ces aisances ?

Les plans d’alignement
-	 Utilité et fonctions
-	 Leur institution


